
 

En guise de mise à jour du Rapport Etat de la migration 

dans le monde 2015, qui était consacré aux liens entre la 

migration et les villes du monde, ce chapitre examine le 

rôle de la ville moderne dans la gouvernance des 

migrations. La quasi-totalité des migrants, qu’ils soient 

internationaux ou internes, ont pour destination des 

villes. Ces deux dernières années, les relations qu’ils 

entretiennent avec les villes ont donné lieu à un nombre 

d’activités inhabituellement élevé de la part de la 

communauté internationale. La façon dont nous 

concevons la gouvernance des migrations voire, plus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

généralement, celle des sociétés, évolue au vu de l’importance toujours plus grande que revêtent les villes 

du monde pour le fonctionnement des sociétés et de leur économie. Dans ce contexte, ce chapitre étudie les 

« villes sanctuaires », les taudis et le rôle des villes sous l’angle des réponses apportées à la récente « crise 

migratoire » en Europe. Le poids croissant des villes sur les affaires économiques et sociales et sur la 

détermination des trajectoires migratoires, internationales comme internes, appelle une attention accrue de 

la part des décideurs, des praticiens et des chercheurs.  

POINTS SAILLANTS 

• L’urbanisation s’est à ce point développée dans la plupart des pays du monde que ses effets pourraient 

exiger de repenser de nombreux aspects de la gouvernance, y compris celle des migrations. Certaines 

villes ont du mal à gérer l’augmentation rapide de leur population, tandis que d’autres tentent de faire 

face au départ de leurs résidents à destination d’autres villes. 

• Les villes déterminent de plus en plus nettement les flux et schémas migratoires dans le monde, ce qui a 

des conséquences pour la gouvernance qui demandent à être mieux comprises et examinées. Ce ne sont 

pas seulement les politiques nationales qui définissent les flux migratoires. En effet, les administrations 

municipales, conjointement avec les autres institutions locales du secteur privé et non gouvernemental, 

attirent l’activité économique et stimulent l’intérêt, les investissements et l’immigration. Si les régimes 

politiques nationaux constituent la toile de fond de l’activité locale, ce sont toutefois, et de plus en plus, 

les institutions municipales qui recrutent et retiennent les migrants. La non-prise en compte de ce 
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phénomène s’est traduite par des recherches et des politiques de migration lacunaires, faute d’avoir tenu 

compte des principaux déterminants des flux migratoires. 

• L’importance et l’influence croissantes des villes appellent un changement d’attitude face aux rôles en 

matière de gouvernance et exigent des gouvernements nationaux qu’ils permettent aux villes d’assumer 

de plus grandes responsabilités en leur qualité de nouveaux acteurs mondiaux sur la scène des migrations 

internationales. Les gouvernements, aux échelons national et supérieur, doivent trouver les moyens 

d’associer les villes à l’élaboration des politiques de migration et d’intégration. Les institutions et 

gouvernements locaux doivent prendre acte de leur influence – réelle ou potentielle – et assumer un 

niveau de responsabilité et d’impulsion correspondant à leur situation.  

• Il y a lieu de mieux comprendre et de porter une attention plus grande aux difficultés propres aux villes 

de migration du Sud, y compris les mégapoles et les taudis, qui doivent faire face à une augmentation 

très rapide de leur population et aux pressions exercées sur leurs infrastructures et leurs services 

élémentaires, à l’expansion des taudis et des établissements périurbains ainsi qu’à une capacité de 

planification insuffisante. Pour ces villes, les hauts niveaux de migration persistants sont un réel 

problème. Il est de plus en plus urgent de trouver des solutions pour que les migrations rurales-urbaines 

internes aient des effets positifs nets sur les grandes villes. 

• Les exemples de villes qui jouissent d’une certaine autonomie en ce qui concerne les affaires migratoires 

montrent qu’à l’heure actuelle, les villes ne sont pas associées à l’élaboration des politiques de migration, 

et soulignent la nécessité de nouer des partenariats entre les échelons locaux et nationaux. Certaines 

municipalités se sont tout simplement imposées sur certains aspects des politiques migratoires, par 

exemple en faisant la promotion de leur ville pour qu’elle soit une destination privilégiée des migrants 

ou en lui conférant le statut de ville sanctuaire, nonobstant le droit national relatif au traitement de ceux 

qui séjournent illégalement dans un pays. 

• Les articulations entre la planification, y compris l’aménagement urbain, et la migration appellent une 

attention accrue, car c’est dès le stade de la planification qu’on peut se faire une idée de la diversité et 

que commence la mise en œuvre concrète. Les plans énoncent les priorités en matière d’allocation des 

ressources et incarnent les décisions prises par les administrateurs et les élus. Le processus de 

planification à proprement dit peut être un acte d’inclusion. En associant à son élaboration les groupes 

de migrants et les groupes minoritaires, on a la garantie que leurs intérêts et leurs besoins sont bien 

compris sous l’angle de la planification. 

• Il conviendrait de renforcer les échanges de connaissances et d’expériences entre les villes. Ces échanges 

devraient se faire entre élus, fonctionnaires chargés des politiques, planificateurs et les nombreuses 

institutions auxquelles ils sont rattachés et dont l’activité contribue aux effets des processus migratoires. 

• Le Nouveau Programme pour les villes issu de la Conférence Habitat III est ambitieux et complet. Quoique 

non contraignant, il propose aux gouvernements locaux et nationaux des orientations à long terme 

particulièrement utiles sur la façon de rendre les villes plus vivables, plus durables et plus inclusives. 

 
 

 

Le rapport est disponible à l’adresse https://www.iom.int/world-migration-report-2018 
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